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Fonds de plan : Base cadastrale DGFIP

REGLEMENT GRAPHIQUE

Limite communale

Parcelle

Bâti dur

Bâti léger

Atlas des Zones Inondables : AZI de la Maine

Prescriptions
Arbre remarquable protégé au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme

Changement de destination au titre de l'article L151-11 du Code de l'urbanisme

Elément de petit patrimoine protégé au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme

Immeuble remarquable protégé au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme

Alignement d’arbres protégé au titre de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme

Elément de petit patrimoine protégé au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme

Espace public remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme

Haie remarquable protégée au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme

Linéaire commercial au titre de l'article L151-16 du Code de l'urbanisme
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Zonage

Boisement, bosquet ou vigne remarquable protégé au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme

Cône de vue protégé au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé au titre de l’article L151-41 du Code de l’urbanisme

OAP sectorielle 

OAP thématique "Centralité et intensification des fonctions"

Sur l'ensemble du territoire de la Communauté de Communes : OAP thématiques "Bocage" et "Intensification Urbaine"

Secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du sous-sol au titre de l'article L151-34 du Code de l'urbanisme

Secteur remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme

Site bâti remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme

Zone humide protégée au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme


